
COnfOx-mhent à ltarticle 15 du r&Bment intérieur provisohe du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire 1~Izcrnneu~ &e Catre savoir qu’il a reçu au 
l-finist&re des affaires étr un télégr Ciaté au 30 mars 1958 
indiquai3-b qu’en attendant sentant pemamnt t21.1 C%h&@., 

Son Excellence 1. BO@, u cis5 a été nommé représentant par intérim au 
Sénégal EL~ Conseil de s&up, 

De L*avis du Sectitai2-e néral, ce télég constitue des pouvoirs 

provisOiras suffhants e 
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